
Cette semaine, la CGF s’est entretenue avec le Sénateur Franck Dhersin au sujet de la mise

en place d’une trajectoire pluriannuelle de recours, par les donneurs d'ordre, à des

prestations de transport routier au moyen de poids lourds électriques, inscrite dans le texte.

La CGF appelle à :

➖Que le maximum de points soient fixés dans la loi afin d’éviter de renvoyer trop de

modalités d’application à des décrets ;

➖Que la négociation contractuelle ait toute sa place dans la mise en œuvre de la

trajectoire ;

➖Que l’obligation de recourir à des véhicules électriques soit le moins possible assortie de

dérogations qui nuiraient à la lisibilité du dispositif ;

➖Et que son caractère non-contraignant soit préservé pour éviter la délocalisation de la

logistique, l’éviction de PME du transport routier de marchandises et le renforcement de la

concurrence européenne, à l’œuvre depuis peu dans le commerce de gros.

L’ensemble des propositions de la CGF sur cette trajectoire, à retrouver dans la note

dédiée, visent ainsi à la rendre la plus opérationnelle et efficace possible.

La CGF suit de très près la situation, son impact sur la disponibilité et le prix des carburants

et plus globalement des énergies ainsi que les tensions éventuelles sur la disponibilité des

produits et des stocks, sur les coûts logistiques et de transport...

Afin d'identifier les problématiques rencontrées par ses adhérents et les transmettre aux

pouvoirs publics pour trouver  des solutions, la CGF se mobilise pour recenser les

difficultés. Une réunion dédiée se tiendra le 17 mars prochain.

Dans ce contexte, la CGF a mis à jour sa note technique sur le dispositif communément

appelé « indexation carburant des prix de transport » qui s’applique dorénavant quelle que

A LA UNE

Projet de loi - cadre Transports : la CGF

poursuit ses échanges avec les

Sénateurs

Contribution CGF [Adhérents]

Crise au Moyen-Orient : la CGF se

mobilise au service de ses adhérents

https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/article-18-du-projet-de-loi-cadre


soit l’énergie utilisée.

De son côté, le CNR (Comité National Routier) qui a resserré son dispositif d’observation des

prix du gazole en France avec un relevé de prix du 2 au 5 mars, observe une augmentation

importante du coût du gazole professionnel supporté par les entreprises de transport

routier.

Lien vers la note CGF

[Adhérents]

CP du CNR

09 mars 2026

INSTITUTIONNEL

Lancement de l’Observatoire de

l’Origine en partenariat avec la CGF

Le 23 février, depuis le Salon de l'Agriculture, la FNSEA et Jeunes Agriculteurs ont annoncé

le lancement officiel de l’Observatoire de l'Origine.

Une mobilisation inédite de l’ensemble des acteurs de la chaîne alimentaire, à laquelle

contribue pleinement la CGF : industries agroalimentaires, distributeurs, grossistes,

restauration commerciale et collective, organisations de consommateurs.

➖   Ce dispositif vise à mesurer, comparer et valoriser les pratiques en matière de

transparence de l’origine des produits agricoles et alimentaires dans tous les circuits de

distribution.

➖ L’Observatoire constitue un levier concret pour faire progresser l’origine de manière

objective, collective et durable, garantir la transparence pour les consommateurs et renforcer

la souveraineté alimentaire.

➖ Les travaux commencent, les premiers résultats seront présentés lors du Salon de

l'Agriculture 2027.

L’occasion de rappeler le rôle stratégique des grossistes pour valoriser la production agricole

dont ils représentent une source de débouchés importante à l'amont et, à l’aval, pour

approvisionner l’ensemble du territoire.

Les grossistes approvisionnent + de 70% de la Consommation Hors Domicile, dont 90% de la

restauration collective.

Communiqué de presse

10.03.26

https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/notes-et-points-sur
https://www.cnr.fr/
https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/CP_JA_FNSEA_-_Observatoire_de_lOrigine_-_10.03.26_jkji6w.pdf


À quelques jours du 1er tour des élections municipales, focus sur les propositions de la CGF

pour optimiser l’activité et l’organisation logistique des grossistes :

➖Préserver la liberté d’organisation logistique des grossistes ;

➖Accompagner la décarbonation progressive des véhicules ;

➖Harmoniser les réglementations entre communes voisines.

En approvisionnant quotidiennement plus d'un million de clients professionnels -

restaurateurs, collectivités, artisans du bâtiment, pharmacies, garages... - les entreprises du

commerce de gros contribuent à l'attractivité et à la vitalité des communes.

Ces propositions s'inscrivent dans le cadre du Manifeste publié par la CGF à destination des

futurs élus sur 6 enjeux majeurs pour le commerce de gros : emploi, logistique urbaine,

ancrage territorial, foncier logistique, fiscalité locale et marchés publics.

Municipales 2026 : Comment concilier

logistique urbaine durable

et compétitivité des entreprises ?

Manifeste CGF

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Facturation électronique : se préparer

maintenant !

À 5 mois de la date de la mise en place de la facturation électronique, la CGF a organisé un

webinaire dédié ce 12 mars avec une centaine de participants grossistes pour faire un point

précis sur la réforme et apporter des conseils opérationnels pour mener à bien la mise en

œuvre de la facturation électronique au sein des entreprises. 

➖ Cartographier les flux de factures au sein de l'entreprise, 

➖  Contactez le ou les éditeurs de logiciel de facturation (ou une plateforme agréée) pour

leur faire part des besoins et spécificités sectorielles en s'assurant qu’ils sont "solution

compatible" avec la réforme de la facturation électronique en France, c’est-à-dire adossés à

une plateforme agréée,

➖Démarrer avant la date du 1
er

 septembre 2026 l’utilisation de la facture électronique avec

vos partenaires commerciaux.

La CGF publiera très prochainement un guide pratique pour accompagner ses adhérents

dans la mise en place de cette nouvelle obligation.

https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/municipales-2026-publication-des-15-propositions-de-la-cgf


Pour favoriser la fidélisation et réduire le turn-over, le processus d’intégration des nouveaux

collaborateurs représente un défi majeur pour les entreprises.

Pour accompagner les entreprises du commerce de gros dans ce processus, la CGF publie

un Guide des bonnes pratiques à adopter pour l'onboarding des nouveaux

collaborateurs. Un outil opérationnel issu du retour d'expérience de 73 entreprises du secteur

!

Un parcours en 4 étapes clés cadencées dans le temps :

1. Preboarding : sécuriser l'engagement avant le jour J.

2. Premier jour : lever les incertitudes.

3. Premier mois : instaurer un dialogue régulier.

4. 3 à 6 mois : confirmer mutuellement l'engagement.

Et pour chaque phase, le guide propose conseils et bonnes pratiques. 

Un outil conçu comme un levier de performance pour :

Réduire le turn-over et les coûts de vacance de poste.

Renforcer le sentiment d'appartenance.

Booster la marque employeur auprès des jeunes générations.

Un grand merci aux entreprises du commerce de gros et à leurs fédérations, adhérentes de la

CGF, qui ont contribué à enrichir ce guide.

Prévu par la loi Santé au Travail, le Passeport Prévention devient une réalité opérationnelle.

Les 3 obligations majeures : 

Dès le 16 mars 2026, il faudra via l'espace dédié sur le portail « Mon Compte Formation » en

utilisant les identifiants habituels :

➖Déclarer toutes les formations SST dispensées en interne.

➖Vérifier les données saisies par vos organismes de formation externes.

➖Justifier de votre obligation de sécurité en cas de contrôle ou d'accident.

Le défaut de déclaration expose à :

➖10 000 € d'amende par salarié concerné.

➖Un risque juridique accru : en cas d'accident du travail, l'absence de saisie affaiblit votre

défense pénale.

EMPLOI & FORMATION

Comment intégrer et fidéliser les

nouveaux collaborateurs ? Découvrez

le Guide pratique de la CGF

Télécharger le Guide

[Adhérents]

Sécurité au travail : le Passeport

Prévention entre dans sa phase active

à partir du 16 mars

https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/telechargez-le-guide-d-integration-des-collaborateurs


Le calendrier de déploiement :

➖16 mars 2026 : Ouverture de l’espace employeur.

➖9 juillet 2026 : Simplification administrative. Arrivée de la fonctionnalité d'import de

masse pour éviter la saisie manuelle.

➖1er octobre 2026 : pleine application. 100% des formations SST doivent être déclarées.

 

La CGF invite ses adhérents, entre mars et septembre 2026, à concentrer leurs efforts sur

la déclaration des formations obligatoires réglementées (Catégories 1 et 2).

Et à participer aux webinaires de la caisse des dépôts en collaboration avec le ministère du

Travail, de la Santé, des Solidarités pour comprendre les obligations.

Pour booster l’attractivité du secteur et aider les entreprises à trouver leurs prochains

alternants, l’OPCO AKTO propose d’accueillir les entreprises de la branche sur son stand lors

des salons « Jeunes d’avenirs ». 

Une opportunité unique de bénéficier d’une vitrine privilégiée et d'échanger en direct avec

des candidats motivés.

La CGF et ses adhérents seront présents dans les différents salons organisés en 2026. 

Dates des prochains salons "Jeunes d'Avenirs" : Lille le 25 mars, Marseille le 2 avril,

Paris le 9 avril et Lyon le 29 avril.

Pour toute information, contactez Assia Kloul, Cheffe de projet Attractivité-Emploi-Formation :

a.kloul@cgf-grossistes.fr

La CGF a lancé cette semaine une série de portraits consacrée à la mobilisation des

professionnels du commerce de gros en faveur de la transition écologique.

 

L’objectif ?

➖Incarner de façon concrète, à travers exemples & chiffres clefs, les actions mises en place

par les entreprises du secteur, membres des fédérations adhérentes de la CGF, pour réduire

Mon compte formation Lien vers les webinaires

La CGF aux côtés d'AKTO pour

promouvoir les métiers du commerce

de gros !

Vidéo

ENVIRONNEMENT

Les grossistes, acteurs de la transition

écologique : la CGF lance une nouvelle

série Linkedin !

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/node/108
https://www.linkedin.com/posts/akto-opco_akto-promeut-les-m%C3%A9tiers-de-ses-branches-activity-7435217562302406656-mDM_?utm_source=share&utm_medium=member_android&rcm=ACoAAA6WpSMBH2xlFQtOD5-ef_i7XLncs5Ft0OE


l’impact environnemental de leurs activités.

➖Découvrir la pluralité et la diversité des métiers du commerce de gros, essentiels au

développement économique, social et environnemental des territoires !

 

Pour ce 1er épisode, focus sur les dépositaires de presse avec le témoignage de Bruno

Aussant, Président de Yvelines Distribution services et du Syndicat National des Dépositaires

de Presse (SNDP).

Et rendez-vous dans 15 jours pour le 2ème épisode !

Lien vers le 1er épisode

TRANSPORT & LOGISTIQUE

La CGF a présenté son plan de

décarbonation au Comité RSE d’Interfel 

La CGF est intervenue au comité RSE d’Interfel (Interprofession des fruits et légumes frais)

qui s’est tenu le 10 mars 2026. 

Elle y a présenté la genèse, l'architecture et le contenu de la trajectoire de décarbonation de

la logistique et de la mobilité publiée en octobre 2025 pour le commerce de gros à horizon

2030. 

Elle a plus particulièrement mis l’accent sur le caractère volontaire de la démarche qui en fait

un outil de valorisation des actions des entreprises pour lutter contre le réchauffement

climatique et un levier au service de la visibilité de la CGF auprès de ses différents

interlocuteurs. 

Cette présentation avait pour objet de nourrir la réflexion engagée par le comité RSE en vue

de doter la filière des fruits et légumes d’un plan de décarbonation.

Plan de décarbonation CGF

Participation de la CGF au Groupe de

travail décarbonation du CNC 

La CGF était présente à la réunion du groupe de travail du Conseil national du Commerce

(CNC) sur la décarbonation du secteur. 

Cette réunion a permis de dresser un point d’étape des évolutions législatives et

réglementaires en cours concernant plusieurs obligations telles que la solarisation des parcs

de stationnement et des toitures et l’implantation des installations de recharge pour véhicules

électriques. 

La réunion a également porté sur les obligations et les échéances du décret « énergie

tertiaire » sur lequel la CGF avait organisé la veille un webinaire qui a été suivi par une

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7437063214770774017
https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/plan-de-decarbonation-cgf-221025


Aymeric Eblin a intégré le département social, emploi et formation de la CGF le 09 mars

dernier en tant que Juriste en droit social. 

Diplômé d’un Master 2 en droit social et relations sociales dans l’entreprise, à l’Institut

d’études du droit de travail de Lyon, Aymeric intègre en 2018 Hexopee,  organisation

professionnelle d’employeurs représentative dans les branches tourisme social et familial,

Habitats et Logements Accompagnés, sport et ECLAT (Animation).

Fort de cette expérience, il rejoint ensuite en 2023, le Synofdes, organisation professionnelle

représentative dans la branche des organismes de formation, en tant que juriste dialogue

social et négociateur de branche.

Parmi ses principales missions : accompagner et conseiller les adhérents en matière de droit

social, ainsi que participer et représenter les intérêts des adhérents au sein des commissions

paritaires dans le cadre du dialogue social de branche.

Voici ses coordonnées : a.eblin@cgf-grossistes.fr

Enisa Rrushka a intégré le département Affaires publiques de la CGF le 10 mars pour un

stage d'une durée de six mois. Actuellement en Licence 3 de Science politique et

Management public à l'Institut Supérieur du Management Public et Politique (ISMaPP), Elle a

précédemment suivi deux années de classe préparatoire littéraire.

Elle contribuera notamment aux travaux d'influence menés par la Confédération au service

de ses adhérents.

Voici ses coordonnées : e.rrushka@cgf-grossistes.fr

trentaine de participants.

VIE DE LA CGF

Bienvenue à Aymeric Eblin,

nouveau juriste en droit social de la

CGF...

... Ainsi qu'à Enisa Rrushka, qui intègre

le département Affaires publiques de la

CGF

LA CGF DANS LES MÉDIAS

mailto:e.rrushka@cgf-grossistes.fr


L'arrêté du 1er août 2025 modifie le cadre des obligations de réduction des consommations

d'énergie dans les bâtiments tertiaires.

La publication du communiqué de presse commun de 19 organisations professionnelles, dont

la CGF, pour annoncer l'engagement d'un recours contentieux devant le Conseil d’État, a

généré plusieurs articles dans la presse.  

Rendez-vous jeudi 26 mars pour le webinaire organisé par la CGF à destination de ses

adhérents sur la filière des emballages professionnels. 

Objectif : décrypter  les impacts concrets et quotidiens pour leur activité : 

➖À partir de quand est-elle mise en place ?

➖Qu’est-ce qu’un emballage professionnel ? 

➖Quelles sont les obligations des entreprises ? 

➖Quelles sont les sanctions en cas de non-application ? 

Décret tertiaire - Arrêté valeurs

absolues : le Recours contentieux

devant le conseil d’État repris par la

presse 

CP 04.03.26

Article Sud Ouest

Article Figaro

Article Europe 1

LA BOÎTE À OUTILS DE LA CGF 

[ADHÉRENTS]

Filière emballages professionnels :

inscrivez-vous au webinaire de la CGF le

26 mars

Lien d'inscription

[Adhérents]

https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/CP_Recours_Conseil_d_Etat_De%CC%81cretTertiaire_Arr%C3%AAt%C3%A9_valeurs_absolues__04032026_dq25eg.pdf
https://www.sudouest.fr/economie/commerces/des-obligations-energetiques-inatteignables-plusieurs-organisations-du-commerce-saisissent-le-conseil-d-etat-28131147.php
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/des-seuils-inatteignables-plusieurs-organisations-du-commerce-attaquent-l-etat-sur-leurs-obligations-energetiques-20260304
https://www.europe1.fr/environnement/des-organisations-du-commerce-attaquent-letat-au-sujet-dobligations-energetiques-inatteignables-908499
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe0ojgq_q18-cRYVEpZFnpXmcg1RjuTOmyXbC4RpcLzlM9pjw/viewform?usp=header


L’entrée en vigueur, au 1er juillet 2026, de la filière REP des emballages professionnels

constitue une évolution réglementaire majeure pour les entreprises notamment celles du

commerce de gros.

Afin d’accompagner ses adhérents étape par étape dans la mise en place opérationnelle de

cette nouvelle réglementation, la CGF a publié un guide pratique en association avec le

cabinet Osborn & Clark. L’enjeu ? Anticiper et sécuriser la mise en œuvre de ces futures

obligations.

Au sommaire du Guide :

➖Identification des grandes catégories d’emballages ;

➖ Appréciation du statut de producteur au sens de la REP Emballages ;

➖ Identification des flux d’emballages entrants et sortants.

L’Assemblée Générale de l'ANEEFeL aura lieu du 19 au 20 mars 2026 à Tain l'Hermitage

(26). 

Au programme, une conférence sur la thématique : La nouvelle mise en marché / Comment

adapter nos usages et nos entreprises au monde qui vient ?

Avec les interventions d’Olivier Dauvers,  expert en grande distribution  et Jean-Dominique

Seval,  expert en intelligence artificielle.

L’Assemblée Générale de  l'Union des Distributeurs Non Alimentaires

Professionnels (UDINAP) aura lieu le mardi 31 mars 2026 à la Samaritaine. 

Une conférence sera consacrée à l'intelligence artificielle avec l'intervention de : 

Mise en place de la REP-EP : la CGF

publie un guide opérationnel pour

accompagner les professionnels

Guide CGF REP-EP 

[Adhérents]

L’ACTUALITÉ DES FÉDÉRATIONS

L'ANEEFeL tiendra son AG les 19 et 20

mars prochains

En savoir + sur l'ANEEFeL

AG de l'UDINAP :  rendez-vous le 31

mars

https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/cgf-guide-operationnel-rep-ep-fevrier-26
https://www.aneefel.com/


➖ Raphaël Enthoven, écrivain, philosophe et éditorialiste,

➖ Tristan Bréhier, formateur et consultant chez Polaria,

➖ Marc Séguret, PDG de Seguret Décoration.

Le 2 avril 2026 au Parc des Princes, la première édition de l’Aftermarket Day réunira

l’ensemble des univers de la rechange (pièce, pneu, peinture, carrosserie) autour de

conférences, keynotes, ateliers et d’un espace partenaires. 

L’événement est parrainé par la FEDA et organisé par Le Journal de la Rechange & de la

Réparation et le Journal du Pneumatique.

Au programme de cette journée destinée aux professionnels : conférences, keynotes,

ateliers, networking et remise des Prix Aftermarket Day, qui distingueront les entreprises et

les personnalités ayant marqué la filière en 2026.

Le 17 avril 2026, l'UNCGFL fêtera ses 80 ans lors de sa convention annuelle.

Un rendez-vous historique pour la fédération qui représente, défend, et accompagne les

grossistes en fruits et légumes depuis 80 ans !

Transition alimentaire, prospective, transmission... autant de sujets qui animeront les tables-

rondes et ateliers collaboratifs de cette convention !  

Rendez-vous le 2 avril avec la FEDA

pour l'Aftermarket Day, nouveau

rendez-vous pour l’après-vente

Programme et inscription

Convention annuelle de l'UNCGFL :

rendez-vous le 17 avril pour les 80 ans

de l'organisation

En savoir + sur l'UNCGFL

SAVE THE DATE

https://amd.synerjmedia.com/
https://www.uncgfl.fr/


Face aux mutations économiques, technologiques et environnementales, la filière Transport &

Logistique doit accélérer sa transformation. Le SITL 2026 est le rendez-vous incontournable

pour les adhérents de la CGF, partenaire historique du salon, souhaitant identifier des

solutions concrètes et des leviers de performance.

Du 31 mars au 2 avril prochain, La CGF sera pleinement mobilisée sur le salon :

➖Inauguration de son Président Stéphane Antiglio le 31 mars.

➖La tenue d’une réunion « spéciale » de la commission Transport & Logistique de la CGF le

31 mars de 10h00 à 12h30.

➖ Intervention de la CGF et de ses adhérents pour représenter les intérêts du secteur du

commerce de gros dans 3 tables rondes :

➖31 mars 17h00 : Mutualiser, optimiser, respirer, les nouvelles clés de la logistique urbaine.

➖1
er

 avril 11h00 : Qui paiera la facture verte ?

➖1
er

 avril 10h00 : La digitalisation au cœur de la logistique urbaine durable : les outils et

services InTerLUD+

Un rendez-vous stratégique pour renforcer votre compétitivité, élargir votre réseau CGF et

anticiper les évolutions du secteur. Réservez votre badge et rejoignez la dynamique CGF !

L'Assemblée Générale de la CGF se tiendra le mardi 23 juin. Après une matinée statutaire

réservée aux adhérents, elle réunira dès 14h l’ensemble des acteurs institutionnels,

économiques et partenaires du secteur. 

À  travers des tables rondes et l’intervention d’experts, l’AG est un lieu d’échange et de

prospective sur les enjeux majeurs du commerce de gros. Le programme sera précisé

prochainement. À vos agendas !

La CGF vous donne rendez-vous 

au SITL 2026 : le commerce de gros au

cœur des enjeux transport et logistique

Commande du badge avec

le code 100SITL26

Assemblée Générale de la CGF :

rendez-vous le 23 juin !

https://www.sitl.eu/fr-fr/register.html?cat=visiteur&%3Fct=U2FsdGVkX19DTzPVsmgbTl4BNp+HQTs4p2MHI0SyvUM%3D&T=M&utm_source=emailing+&utm_medium=emailing+&utm_campaign=emailing+&utm_id=Actions+de+promotion+CGF
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
http://www.cgf-grossistes.fr/
http://www.cgf-grossistes.fr/
https://www.youtube.com/@CGF_CF
https://www.youtube.com/@CGF_CF


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de

rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, adressez-vous directement à cgf@cgf-

grossistes.fr.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
mailto:cgf@cgf-grossistes.fr

